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nÈcuuENT MuNtctPAr

Avis public est par [a présente donné aux citoyens de [a

munlcipatité de Saint-Ferréo[-tes-Neiges

Que, [e conseil municipal à une séance tenue te 16 mai 20].6 a

adopté [e règtement #]-6-6gL modifiant le règlement #09-587
imposant une taxe pour [e service 9-1--1-;

Que ce règlement a reçu l'approbatlon du ministère des Affaires
municlpales et Occupation du territoire, le 30 juittet 20L6;

Que, les personnes lntéressées pourront prendre connaissance de
ce règtement au bureau du secrétaire-trésorier et ledit règlement
entrera en vlgueur à compter de ce jour.
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Donné à Saint-Ferréot-les-Neiges, [e
l-9 août 20L6 Avis numéro:2016-56

Ma
Secrétaire-trésorier


